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J. Droit douanier 

1. Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 relatif à l’établissement du régime commu-
nautaire des franchises douanières  

Journal officiel n° L 324 du 10/12/2009 p. 0023 – 0057 

TITRE III FRANCHISE DE DROITS À L’EXPORTATION 

CHAPITRE XX Marchandises destinées à l’usage des souverains et chefs d’État 

Article 90 

1. Sont admis en franchise de droits à l’importation, sous réserve des dispositions des articles 91 à 94: 

(…) 

d) les imprimés, catalogues, prospectus, prix courants, affiches publicitaires, calendriers illustrés ou non, photo-
graphies non encadrées et autres objets fournis gratuitement en vue d’être utilisés à titre de publicité pour des 
marchandises fabriquées hors du territoire douanier de la Communauté et présentées dans une exposition ou une 
manifestation similaire. 

2. Au sens du paragraphe 1, on entend par "exposition ou manifestation similaire": 

a) les expositions, foires, salons et manifestations similaires du commerce, de l’industrie, de l’agriculture et de 
l’artisanat; 

b) les expositions ou manifestations organisées principalement dans un but philanthropique; 

c) les expositions ou manifestations organisées principalement dans un but scientifique, technique, artisanal, 
artistique, éducatif ou culturel, sportif, religieux ou cultuel, syndical ou touristique ou encore en vue d’aider les 
peuples à mieux se comprendre; 

d) les réunions de représentants d’organisations ou de groupements internationaux; 

e) les cérémonies et les manifestations de caractère officiel ou commémoratif; 

à l’exception des expositions organisées à titre privé dans des magasins ou locaux commerciaux, en vue de la 
vente de marchandises de pays tiers. 

CHAPITRE XXIV Documentation à caractère touristique 

Article 103 

Sans préjudice des dispositions des articles 42 à 50, sont admis en franchise de droits à l’importation: 

a) les documents (dépliants, brochures, livres, revues, guides, affiches encadrées ou non, photographies et agran-
dissements photographiques non encadrés, cartes géographiques illustrées ou non, vitrauphanies, calendriers 
illustrés) destinés à être distribués gratuitement et qui ont pour objet essentiel d’amener le public à visiter des 
pays étrangers, notamment à y assister à des réunions ou à des manifestations présentant un caractère culturel, 
touristique, sportif, religieux ou professionnel, pourvu que ces documents ne contiennent pas plus de 25 % de 
publicité commerciale privée – à l’exclusion de toute publicité commerciale privée en faveur d’entreprises com-
munautaires – et que leur but de propagande de caractère général soit évident; 

TITRE IV DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 130 

Le présent règlement ne fait pas obstacle au maintien: 
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a) par la Grèce du statut spécial accordé au mont Athos tel qu’il est garanti par l’article 105 de la constitution 
hellénique; 

2. Règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 concernant les 
denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés (Texte présentant de l'intérêt pour 

l'EEE) 

Journal officiel n° L 268 du 18/10/2003 p. 0001 – 0023, dernièrement modifié par le règlement (CE) n° 
298/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008, Journal officiel n° L 097 du 09/04/2008 

p. 0064 - 0066 

[Considérants] 

(22) En outre, l'étiquetage devrait fournir une information sur toute caractéristique ou qualité qui fait qu'une 
denrée alimentaire ou un aliment pour animaux est différent de son produit conventionnel de référence en ce qui 
concerne la composition, la valeur nutritionnelle ou les effets nutritionnels, l'usage envisagé de la denrée alimen-
taire ou de l'aliment pour animaux et les implications pour la santé de certaines catégories de population, ainsi 
que sur toute caractéristique ou qualité qui suscite des préoccupations d'ordre éthique ou religieux. 

Chapitre II Denrées alimentaires génétiquement modifiées 

Section 1 Autorisation et surveillance 

Article 4 Exigences 

1. Les denrées alimentaires visées à l'article 3, paragraphe 1, ne doivent pas: 

a) avoir des effets négatifs sur la santé humaine, la santé animale ou l'environnement;  

b) induire le consommateur en erreur;  

c) différer à un point tel des denrées alimentaires qu'elles sont destinées à remplacer que leur consommation 
normale serait, du point de vue nutritionnel, désavantageuse pour le consommateur. 

2. Personne ne peut mettre sur le marché un OGM destiné à l'alimentation humaine ou une denrée alimentaire 
visés à l'article 3, paragraphe 1, à moins qu'il ne soit couvert par une autorisation délivrée conformément à la 
présente section et que les conditions pertinentes de l'autorisation ne soient respectées. 

(…) 

Article 5 Demande d'autorisation 

1. Pour obtenir l'autorisation visée à l'article 4, paragraphe 2, une demande est introduite conformément aux 
dispositions ci-après.  

(…) 

3. Toute demande comprend les éléments suivants:  

g) soit une déclaration motivée indiquant que la denrée alimentaire ne suscite pas de préoccupations d'ordre 
éthique ou religieux, soit une proposition relative à l'étiquetage de la denrée alimentaire conformément à l'article 
13, paragraphe 2, point b); 

Section 2 Étiquetage 

Article 13 Exigences 

1. Sans préjudice des autres exigences de la législation communautaire concernant l'étiquetage des denrées ali-
mentaires, les denrées alimentaires relevant du champ d'application de la présente section sont soumises aux 
exigences spécifiques suivantes en matière d'étiquetage:  

(…) 
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2. Outre les exigences en matière d'étiquetage fixées au paragraphe 1, l'étiquetage mentionne toute caractéris-
tique ou qualité, ainsi que le prescrit l'autorisation, dans les cas suivants:  

(…) 

b) lorsqu'une denrée alimentaire peut susciter des préoccupations d'ordre éthique ou religieux.  

Chapitre III Aliments génétiquement modifiés pour animaux 

Section 1 Autorisation et surveillance 

Article 15 Champ d'application 

1. La présente section concerne: 

a) les OGM destinés à l'alimentation des animaux;  

b) les aliments pour animaux contenant des OGM ou consistant en de tels organismes;  

c) les aliments pour animaux produits à partir d'OGM. 

Article 16 Exigences 

2. Personne ne peut mettre sur le marché, utiliser ou transformer un produit visé à l'article 15, paragraphe 1, à 
moins qu'il ne soit couvert par une autorisation délivrée conformément à la présente section et que les conditions 
pertinentes de l'autorisation ne soient respectées. 

Article 17 Demande d'autorisation 

1. Pour obtenir l'autorisation visée à l'article 16, paragraphe 2, une demande est introduite conformément aux 
dispositions ci-après. (…) 

3. Toute demande comprend les éléments suivants: (…) 

g) soit une déclaration motivée indiquant que l'aliment pour animaux ne suscite pas de préoccupations d'ordre 
éthique ou religieux, soit une proposition relative à l'étiquetage de cet aliment pour animaux conformément à 
l'article 25, paragraphe 2, point d); 

Section 2 Étiquetage  

Article 24 Champ d'application 

1. La présente section s'applique aux aliments pour animaux visés à l'article 15, paragraphe 1. (…) 

Article 25 Exigences  

1. Sans préjudice des autres exigences de la législation communautaire concernant l'étiquetage des aliments pour 
animaux, les aliments pour animaux visés à l'article 15, paragraphe 1, sont soumis aux exigences spécifiques en 
matière d'étiquetage prévues ci-après. 

2. Personne ne peut mettre sur le marché un aliment pour animaux visé à l'article 15, paragraphe 1, à moins de 
faire figurer les éléments qui suivent de manière visible, lisible et indélébile sur un document d'accompagnement 
ou, le cas échéant, sur l'emballage, le récipient ou l'étiquette de l'aliment. 

Chaque aliment qui entre dans la composition d'un aliment pour animaux est soumis aux règles suivantes: (…) 

d) l'étiquetage mentionne, ainsi que le prescrit l'autorisation, toute caractéristique ou qualité de l'aliment pour 
animaux pouvant susciter des préoccupations d'ordre éthique ou religieux. 
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3. Règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique 
et au tarif douanier commun 

Journal officiel n° L 256 du 07/09/1987, p. 0001–0675, dernièrement modifié par le règlement (UE) n 
° 1218/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012, Journal officiel n° L 351 du 

20/12/2012 p. 0036 - 0039 

Article premier 

L’annexe I du règlement (CEE) n° 2658/87 est remplacée par le texte figurant à l’annexe du présent règlement. 

ANNEXE I - NOMENCLATURE COMBINÉE 

Deuxième partie Tableau des droits 

Section XIV Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou similaires, métaux précieux, plaqués ou doublés 
de métaux précieux et ouvrages en ces matières; bijouterie de fantaisie; monnaies 

Chapitre 71 Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou similaires, métaux précieux, plaqués ou doublés 
de métaux précieux et ouvrages en ces matières; bijouterie de fantaisie; monnaies 

9. Au sens du n° 7113, on entend par "articles de bijouterie" ou de "joaillerie": 

a) les petits objets servant à la parure (bagues, bracelets, colliers, broches, boucles d'oreilles, chaînes de montres, 
breloques, pendentifs, épingles de cravates, boutons de manchettes, boutons de plastron, médailles ou insignes 
religieux ou autres, par exemple); 

b) les articles à usage personnel destinés à être portés sur la personne, ainsi que les articles de poche ou de sac à 
main (étuis à cigares ou à cigarettes, tabatières, bonbonnières et poudriers, bourses en cotte de maille, chapelets, 
par exemple). 

Ces articles peuvent comporter des perles fines, de culture ou fausses, des pierres gemmes ou fausses, des pierres 
synthétiques ou reconstituées ou bien des parties en écaille, nacre, ivoire, ambre naturel ou reconstitué, jais ou 
corail, par exemple. 

10. Au sens du n° 7114, on entend par "articles d'orfèvrerie" les objets tels que ceux pour le service de la table, 
de la toilette, les garnitures de bureau, les services de fumeurs, les objets d'ornement intérieur, les articles pour 
l'exercice des cultes. 


